
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX TRAVAIL PATRIE 

DECRET N 
2021/3 

9 9 

DU 6 JUL 2021 
organisation administrativec et portant 

académique de l'lnstitut des Beaux-Arts de 

T'Université de Douala.- 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution;
la loi n° 2001/005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement

Supérieur
Vu 

Vu le décret n 93/026 du 19 janvier 1993 portant création d'Universités 

le décret n° 93/027 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux 

Universités, modifié et complété par le décret n 2005/342 du 10 septembre
Vu 

2005 

le décret n° 93/030 du 19 janvier 1993 portant organisation administrative et 
académique de l'Université de Douala 

Vu 

le décret n° 2005/383 du 17 octobre 2005 fixant les règles financières

applicables aux Universités;
Vu 

le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018. 

Vu 

PRESIDENCE OE LA REPUBLIQUE 
PRESIDENCY OF THE REPUBLI 

SECRETARIAT GENEBA 
SERVICE DU FICHIER LEGISLALETREGLEWENTAK 
LEGISLATIVE AND STATUTDAFFAIRS CARDINDEXSERV 
COPIE CEiFIEE CONFORl 

DISPOSITIONS GENERALES CEETFIED TRUE COPMY 

DECRETE: 

TITRE 

ARTICLE 1- (1) Le présent décret porte organisation administrative et académique 
de l'Institut des Beaux-Arts de l'Université de Douala, en abrégé et ci-après désigné 

«IBA ». 

(2) L'IBA est un établissement de l'Université de Douala. 

(3) Son siège est fix� à Nkongsamba.



ARTICLE 2.- L'IBA a notamment pour missions 

la formation initiale et continue, ainsi que la recherche, dans les domaines 

suivants: Cinéma et Audiovisuel; Architecture et Urbanisme; Arts 

Plastiques et Histoire de l'Art; Arts du Spectacle; Arts et Métiers de 

'Habillement; Patrimoine et Muséologie 

le recyclage et le perfectionnement des professionnels dans ses domaines 

de formation; 
'appui au développement, en particulier sous forme de prestations de 

service et de gestion du développement durable, en rapport avec son objet. 

ARTICLE 3.- Dans le cadre de ses missions, l'IBA entretient des relations étroites 

avec les milieux sOcioprofessionnelS. 

A cet effet, il peut 

créer des commissions mixtes pour promouvoir et permettre l'insertion de 

ses diplômés; 
développer des relations de coopération bilatérale ou multilatérale avec des 
institutions nationales ou étrangères conformément à la réglementation en 

vigueur 

TITRE 
DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

ARTICLE 4.- L'IBA comprend les organes suivants: 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOU 
PRESIOENCY OF THE REUTLIC| 

SECRETARIAT LENERAI. 
SERVICE DU FICHIER LECTATIF ET REGLEMENTHURE 
LEGISLATIVE AND SJAFOTORY AFFAIRS CARO INDEW SER\ICE 
COPIXERTIFIEE CONFOR E 

RTIFIED TRUE COPY 

un Conseil de Direction; 

une Direction; 
un Conseil de l'Institut 

* 

une Assemblée Générale ; 

des Départements, des laboratoires et des Unités de Recherche. 

CHAPITREI 
DU CONSEIL DE DIRECTION 

ARTICLE 5.-(1) Le Conseil de Direction est l'organe d'orientation de l'IBA. 
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(2) l a une compétence générale sur tout ce qui touche aux intérêts de 

IBA, à son avenir et à sa place dans la nation. ll est notamment chargé d'étudier et de 

promouvoir tout ce qui peut contribuer à améliorer la formation dont I'Etablissement a 

la charge. 

A ce titre, i: 

définit les grandes orientations de l'BA et adopte son plan 
développement 

de 

émet des orientations sur la préparation du budget de l'IBA; 

adopte le règlement intérieur de I'IBA; 

examine et émet un avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par 
les autorités compétentes. 

ARTICLE 6.- (1) Le Conseil de Direction est composé ainsi qu'l suit : 

Président : le Recteur de l'Université de Douala.

PRESIDENCE OE LA REPLR+EtE 

PRESIDENCY THE REPUBLI 
SECREAARIAT GENERAL. 

SERVICE DCHIER LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

LEGISLAHYE AND STATUTORY AFFAIRS CARD INDEX SERVICE 
OPIECERTFIEE CONFOF} ME 
ERTIFIED TRU E COFY 

Rapporteur : le Directeur de l'IBA. 

Membres 

les Vice-Recteurs 
un (01) représentant du Ministère en charge de T'enseignement

supérieur;
un (01) représentant du Minist�re en charge des arts; 
un (01) représentant du Ministère en charge de l'artisanat 

un (01) représentant du Ministère en charge du développement urbain; 

un (01) représentant du Ministère en charge des travaux publics;

un (01) représentant du Ministère en charge des finances 

un (01) représentant du Ministère en 

professionnelle; 
charge de la formation 

un (01) représentant du Ministère en charge de la fonction publique 
un (01) représentant de la Chambre de Commerce, de l'industrie, des 
Mines et de l'Artisanat 

un (01) représentant des milieux socioprofessionnels par filière 
fonctionnelle au sein de l'IBA. 

3 



(2) Les représentants des milieux socioprofessionnels, désignés par 

décision du Recteur sur proposition du Directeur de l'lBA, sont des personnalit�s ayant 

une qualification établie dans les domaines de formation dispensée par l'lBA. 

(3) Un arrêté du Ministre chargé de l'enseignement supérieur constate la 

composition du Conseil de Direction. 

(4) Le Président du Conseil peut inviter toute autre personne, en raison de 

ses compétences sur les points inscrits à l'ordre du jour, à participer aux travaux du 

Conseil avec voix consultative. 

ARTICLE 7.- (1) Le Conseil de Direction se réunit deux (02) fois par an en session 

ordinaire sur convocation de son Président. 

(2) Toutefois, le Conseil de Direction peut tenir une session extraordinaire 
à l'initiative de son Président ou àla demande de la moitié de ses membres. 

(3) Il ne peut valablement délibérer que si les deux tiers (2/3) au moins 

des membres sont présents. 

(4) Les décisions du Conseil se prennent à la majorité simple des 
membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du Président est prépondérante.

ARTICLE 8.- Les fonctions de membre du Conseil de Direction sont gratuites. 
Toutefois, l'IBA prend en charge les frais de participation des membres aux différentes 
sessions suivant les modalités arrêtées par le Conseil d'Administration de l'Université 

de Douala et conformément à la réglementation en vigueur 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIvE PRESIDENCY OF THE BEPUBLIC SECRE TARIA&ENERAI. SERVICE OU FICHIERLEEISLATIF ET REGLEMEMAIRE LEGISLATIVE ANDSATU ORY AFFAIRS CARD INDEX SERVICE COPiCERTIFIEËCONFORVE CERTIFIED TRUE COP 

CHAPITRE II 
DE LA DIRECTION 

ARTICLE 9.- (1) La Direction de l'lBA est assurée par un Directeur nomme par décret 

du Président de la République.

(2) Le Directeur est assisté d'un Directeur-Adjoint, nommé par arrêté du 

Ministre chargé de l'enseignement supérieur. Il assure l'intérim en cas d'empêchement

ou d'absence du Directeur.

ARTICLE 10.-(1) Le Directeur de l'BA est chargé de 

la supervision et de la coordination de l'ensemble des services 

la représentation de l'établissement et des enseignants; 
la police générale de l'établissement 
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la préparation des sessions et l'exécution des délibérations du Conseil de 
Direction 

l'élaboration du programme d'actions et du rapport d'activités
0opération, la recherche et du suivi des activités académiques 

la formation continue, des stages et du suivi de l'exécution des programmes 
d'enseignement et de la formation en alternance notamment les stages 
professionnels et d'apprentissage 
la gestion des enseignants et la discipline des étudiants; 

la préparation du budget de l'BA; 
la coordination sur le plan pédagogique, des activités scientifiques et 

academiques entre le corps enseignant de llBA et celui des autres 
établissements de I'Université de Douala. 

(2) II est ordonnateur délégué du budget de l'IBA 

(3) Le Directeur convoque et préside le Conseil de l'nstitut et l'Assemblée 
Générale de l'BA. 

ARTICLE 11- Le Directeur peut déléguer cetaines de ses attributions au Directeur 

Adjoint. 

ARTICLE 12.- (1) La Direction de l'BA comprend:

la Division des Affaires Académiques, de la Recherche et de la Coopération

la Division de la Scolarité et du Suivi des Etudiants 

la Division des Affaires Administratives et Financières; 
la Division de la Formation Continue et à Distance 

les Départements, Laboratoires etou Unités de Recherche 

le Centre d'Expérimentation et de Production; 

le Centre de Documentation et de Reproduction; 
la Cellule Informatique et des Systèmes d'lnformation 

PRESIDENCE DE LA REPUPLAGUZ 
PRESIDENCY OF THECPUBLI 

SECRETARIA ENERAI. 
SERVICE DU FICHIERLEGSLATIF ET REGLEMENTAIRE 

(2) Sont directement rattachés au DirecteATVE AND HTTORY AFFAIRS CARD HOEX SRVICE 
[CUPIACERTIFIEE CONFOR}AE 

ERTIFIED TRUE COP 

I'Infirmerie. 

le Centre d'Expérimentation et de Production 

le Centre de Documentation et de Reproduction 
la Cellule Informatique et des Systèmes d'Information. 

I'Infirmerie 



ARTICLE 13.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Centre, le Centre d'Expérimentation et de Production est chargé d'effectuer des travaux de recherche scientifique, 
d'expérimentation, de promotion, de conservation et de valorisation dans les domaines 
de formation de l'BA. II offre ses services aux personnes physiques et moraleS 
intéressées par ses prestations. 

ARTICLE 14.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Centre, le Centre de Documentation 
et de Reproduction est chargé de la mise en euvre de la politique documentaire, de la 
gestion et des statistiques de la bibliothèque, de l'acquisition et de la gestion des 
ouvrages et documents nécessaires à la recherche et à la formation.

ARTICLE 15.- Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule, la Cellule Informatique et 
des Systèmes d'Information est chargée de la gestion du parc informatique de 
l'établissement, des bases des données et du génie lgiciel. 

ARTICLE 16.- Placée sous l'autorité d'un Chef de Service, l'Infirmerie est chargée 

des visites et consultations médicales des étudiants, des soins de santé et 
éventuellement de la petite chirurgie 
des examens et des analyses médicales; 
de l'information, de l'éducation et de la production des données des 
données statistiques sur des questions de santë; 
de la couverture médicale des événements organisés au sein de l'lBA par 'Université de Douala. 

PRESIDENCE CDE LA REPUBLIaUE PRESIDENCY OF THE REFUSLTC SECRETARIA BENERAI. SECTIONISERVICE DU FICHIERLEEISLATIFETREGLEENTAIRE 
DE LA DIVISION DES AFFAIRES ACADEMIOUES EE CONFRME DE LA RECHERCHE ET DE LA COGEERAfIONP TRUE CdPY 

ARTICLE 17.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division des Affaires Académiques, de la Recherche et de la Coopération est chargée 

de la coordination et de l'animation des activités pédagogiques: 
du suivi des activit�s de recherche et de la coopération nationale et internationale; 
du suivi des activités pédagogiques et de recherche, des normes et de la qualité; 
du suivi de la gestion de carrière des enseignants 
de la coordination, sur le plan pédagogique des activités scientifiques et 
acadèmiques 
de la rédaction du rapport d'activités de recherche; 
des relations avec les milieux socio-professionnels. 
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

PRESIDENCY OF THE REPUetrc, 
SECRE TARIALGENERAL. 

SERVICE DU FICHIER LEBISLATIF ET REGLEAMENJAIRE 
LEGISLATIVE AND STUORY AfFAIRS CARD INDEX SLRVICE 
COPIEERTIFIEE CONFOHME 

CERTIFIED T RUE COPY 
(2) Elle comprend:

le Service des Enseignements et des Evaluations , 

le Service des Diplômes et de la Certification 

le Service du Personnel Enseignant 
le Service de la Recherche, de la Coopération et des Activités Génératrices 
de Revenus. 

ARTICLE 18- Placé 
Enseignements et des Evaluations est chargé de 

sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des 

la mise en forme des programmes d'enseignement élaborés dans les 

Départements 
la programmation et du suivi des enseignements et des examens 

l'organisation pratique des différentes sessions d'évaluation. 

ARTICLE 19- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des Diplômes et 

de la Certification est chargé : 

de la formalisation et de la distribution des relevés de notes, des attestations 
de réussite, des diplômes et des certificats 

du classement et de la conservation des bordereaux et/ou procès-verbaux 
des résultats des examens et concours, 
de la préparation de tous les éléments relatifs àla diplômation. 

ARTICLE 20.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service du Personnel 

Enseignant est chargé: 

des questions administratives liées au recrutement et à la carrière des 

enseignants 

du suivi de la carrière des enseignants. 

ARTICLE 21.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Recherche, 
de la Coopération et des Activités Génératrices de Revenu est chargé: 

du suivi de la recherche institutionnelle ou contractuelle; 

de la proposition et du suivi d'activités productrices de ressources 

de la préparation des projets de convention de coopération, de recherche et 

de formation 
du suivi des activités de coopération; 

de la rédaction du rapport d'activités de recherche et de coopération de l'IBA 



SECTIONI 
DE LA DIVISION DE LA SCOLARITEET DU SUIVI DES ETUDIANTTS 

ARTICLE 22.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division de la Scolarité et du Suivi des Etudiants est chargée 

de la coordination et de l'animation des activités de la scolarité; 
du suivi de la discipline des étudiants 
de l'organisation des inscriptions académiques 
de la gestion du fichier des étudiants et des archives 
de la gestion et de la sécurisation des statistiques 
de la prospection des stages pédagogiques et du placement des étudiants. 

PRESIOENCE DE LA REPUBLIQUE PRESIDENCY OF THEEPUBLIC 
SECRE TARIATGENERA. 

SERVICE OU FICHIERLEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE LEGISLATIVE ANTSTATUTORY AFFAIRS CARD IDEX SERVICE 
COPTE CERTIFIEE CONNORME 

(2) Elle comprend : 

le Service de la Scolarité et des Statistiques CERTIEIED TRUE C DPY le Service des Stages et de l'lnsertion Professionnelle. 

ARTICLE 23.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Scolarité et 
des Statistiques est chargé 

de l'accueil et de linformation des personnes intéressées par les filières de 
formation de l'IBA; 

du suivi des étudiants inscrits à l'lBA; 

des archives, des inscriptions et de la scolarité; 
de la tenue et de la sécurité des registres d'inscription 
de la production, la diffusion et la conservation des données statistiques 
Concernant l'lBA. 

ARTICLE 24- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des Stages et de 
P'insertion Professionnelle est chargé de 

la prospection des stages pédagogiques et du placement des étudiants 

l'organisation, l'animation et du suivi des activités de stage; 

l'observation et du suivi de l'insertion professionnelle des diplômé 
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SECTION I 
DE LA DIVISION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

ARTICLE 25- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division des Affaires 
Administratives et Financières assure le fonctionnement administratif et financier, ainsi 

que la gestion des activités culturelles et sportives de l'lBA. 

A cet effet, elle est chargée: 

de l'instruction des affaires administratives et financières 
de l'exécution des décisions prises par le Directeur en matière administrative 

et financière; 
de la gestion du personnel administratif et technique d'appui 

la preparation, de l'ex�cution et du suivi du budget de l'lBA 

du courrier et de la comptabilité-matières; 

de l'animation culturelle et sportive. PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
PRESIDENCY OF THE REPUEt 

SECRE TARIAT GENEAKA. 
SERVICE DU FICHIER LEGISAIF ET REGLEMENTAIRE 
LEGISLATIVE AND STATIGAY AFFAIRS CARD INDEX SERVIC{ 

COPIE cERTIFIEE CONFORME|| 
CRTFIED YRUE COPY 

(2) Elle comprend: 

le Service des Affaires Financières 

le Service de la Maintenance et du Matériel; 

le Service de ll'Administration Générale et du Personnel Non Enseignant; 

le Service de l'Animation Sportive et Culturelle. 

ARTICLE 26.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des Affaires 
Financières est chargé de la préparation et de l'exécution du budget de l'IBA. 

A ce titre, il assure 

la collecte et iexpioitation de 
préparation et à l'exécution du budget ainsi qu'à la solde 

toutes les informations relatives à la 

la tenue à jour du fichier des engagements, les fiches de crédit et des 
organes de comptabilité de l'IBA. 

ARTICLE 27.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Maintenance 
et du Matériel est chargé de 

l'acquisition et de la maintenance du matériel; 
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tous les problèmes relatifs à l'entretien des bâtiments, des jardins, des 

parkings, des terrains de sport, des voies de communication et du garage, de 

I'impression et de la diffusion. 

ARTICLE 28 Placé sous l'autorité d'un Chef de service, le Service de l'Administration 
Générale et du Personnel Non Enseignant est chargé de: 

la gestion, du perfectionnement, du contentieux et de la discipline du 

personnel non enseignant; 

la gestion du courrier 
la gestion des affaires administratives 
T'exécution des décisions prises par le Directeur en matière administrative. 

ARTICLE 29.- Placé sous l'autorité d'un Chef de service, le Service de TAnimation

Sportive et Culturelle est chargé de 

l'initiation et de l'organisation des activités sportives et culturelles; 
'encadrement des clubs sportifs et des associations culturelles 

la gestion des infrastructures et équipements sportifs. 

SECTION IV 
DE LA DIVISION DE LA FORMATION CONTINUE ET A DISTANCE 

ARTICLE30- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Division, la Division de la 

Formation Continue et à Distance est chargée de la promotion, de la prospection, de la 

programmation de la formation continue et de l'enseignement à distance, ainsi que du 

télé-enseignement. 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQLG PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

SECRETARIAT CENERAL. SERVICE OU FICHIER LFCIBCATIF ET REGLEMENTIRE LEGISLATIVE AND SJAFUTORY AFFAIRS CARD INDEX SERYICE COPIEERTIFIEE CONFOR ME 
CKTIFIED TRUE COPY 

(2) Elle comprend 

le Service de la Formation Continue; 
le Service de la Formation à Distance. 

ARTICLE 31.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Formation 

Continue est chargé de la formation continue du personnel des secteurs public et 

privé. 

ARTICLE 32.- Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Formation à 
Distance est chargé de la mise en place et de l'organisation des enseignements à 

distance et du télé-enseignement. 
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CHAPITREI 
DU CONSEIL DE L'INSTITUT 

ARTICLE 33.- Le Conseil de l'Institut émet des avis sur toutes matières relatives aux 
intérêts et à la vie de l'IBA. 

ARTICLE 34.- Le Conseil de l'Institut est composé ainsi qu'il suit : 

Président: le Directeur. 

Vice-Président: le Directeur-Adjoint. 

Rapporteur : le Chef de la Division des Affaires Administratives et Financières. 

PRESIDENGE DE LA REPUBrQUE 
PRESIDENCY OF THEEPUBLC 

SECRETARIAT&ENERAI. 
SERVICE DU FICHIER LECSTATIF ET REGLEMENTAIRE | 
LEGISLATIVE AND STAHTORY AFFAIRS CARD IHDEX BERYICE 
cOPIEERTIFIEE CONFOitME 
CERTIFIED TRUE COPY 

Membres: 
les Chefs de Divisions: 
les Chefs de Départemènts 
les enseignants de rang magistral; 
un (01) représentant des Chargés de Cours élu par ses pairs pour une 

période de trois (03) ans renouvelable une fois 

un (01) représentant des Assistants élu par ses pairs pour une période de 
trois (03) ans renouvelable une fois. 

ARTICLE 35.- (1) Le Conseil de l'Institut se réunit une fois par semestre et, en tant 
que de besoin, sur convocation du Président ou à la demande de la moitié de ses 

membres. 

(2) Le Conseil de l'lnstitut ne peut valablement délibérer que si les deux 
tiers (2/3) au moins de ses membres sont présents. Les décisions se prennent à la 
majorité simple des membres présents. En cas d'égalité de voix, celle du Président est 
prépondérante. 

(3) Le Président du Conseil de l'Institut peut, compte tenu des questions inscrites à l'ordre du jour, inviter toute personne à prendre part aux travaux avec voix 
consultative. 

(4) Les fonctions de membre du Conseil de llnstitut sont gratuites. Toutefois, l'BA peut prendre en charge leurs frais de participation àux différentes 
sessions, conformément à la réglementation en vigueur. 
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CHAPITRE IV 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ARTICLE 36.- L'Assemblée Générale formule des recommandations sur toutes les 
questions intére_sant la vie de l'BA. 

ARTICLE 37- (1) Présidée par le Directeur, l'Assemblée Générale de l'IBA comprend 
les membres suivants 

PRESIDENCE OE LA REPUELLDUE 
PRESIDENCY OF THEREPULIC 

SECRETARIAJGENERAI 
SERVICE DU FICHIERLE6TSLATIF ET REGLEIENTAIRE 
LEGISLATIVE AND �JAYUTORY AFFAIRS CARD INDIX SERVICE 
COPIEeERTIFIEE CONFÅRME 

C riFIED TRUE COPY 

le Directeur-Adjoint 

les Chefs de Divisions 

les Chefs de Départements 
tous les enseignants permanents, associés et vacataires; 
deux (02) représentants du personnel d'appui; 
un représentant des étudiants par cycle. 

(2) Les représentants des étudiants participent avec voix consultative aux 
travaux de l'Assemblée Générale, hormis ceux ayant trait à la sanction des étudiants et 
au corps enseignant. 

ARTICLE 38.- (1) L'Assemblée Générale se réunit une fois par semestre et chaque 
fois que cela est jugé nécessaire sur convocation de son Président. 

(2) Le secrétariat est assuré par la Division des Affaires Administratives 
et Financi�res. 

CHAPITRE V 
DES DEPARTEMENTS, DES LABORATOIRES ET DES UNITES DE RECHERCHE 

ARTICLE 39.- (1) Le Département est une unité pédagogique regroupant l'ensemble 
des enseignements et des activités de recherche d'une discipline ou groupe de 
disciplines déterminées. 

(2) Le Département anime, coordonne et contrõle les activités 

académiques, élabore, ex�cute et effectue le suivi des programmes d'enseignement et 
de recherche. 

(3) Le Département se réunit en Conseil et en Assemblée 

ARTICLE 40- (1) Chaque Département est dirigé par un Chef de Département 
enseignant de rang magistral ou, à défaut, par un Chargé de Cours de la discipline 
Concernée. 
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(2) peut comprendre des Unités de Recherche ou des laboratoires 

dont 'organisation et les modalités de fonctionnement sont fixées par décision du 

Recteur. 

ARTICLE 41.- Le Chef de Département est notamment chargé 

de présider le Conseil et 'Assemblée du Département 

de suivre l'utilisation des crédits délégués au Département; 
de coordonner la gestion des biens meubles et immeubles attribués au 

Département; 
d'animer et superviser les activités d'enseignement et de recherche des 

enseignants relevant du Département; 
de suivre les encadrements des projets et les directions des mêmoireS et 

des thèses des étudiants inscrits dans les diverses spécialités relevant du 

Département 
de veiller aux évaluations des étudiants dans les matières relevant du 

Département 
de proposer les recrutements, les avancements et les promotions dees 

enseignants permanents du Département, après avis du Conseil du 
Département , 
de prendre, le cas échéant, des mesures conservatoires en cas de 
défaillance ou de carence constatée d'un enseignant, et adresser au 
Directeur un compte-rendu y relatif. 

ARTICLE 42.- Le Conseil de Département éémet un avis motivé sur 

la politique du Département en matière de formation et de recherche 

la création des enseignements et des options de formation; 
le recrutement, les avancements et les promotions des enseignants 
permanents du Département. 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQVE 
PRESIDENCY OF THE REEYBLICC 

ARTICLE 43.- (1) Le Conseil de Département comprend:SECRETARIAT GECRAL 
SERVICE U FICHIER LEGISLATiE ET REGLEAMENTAIRE 
LEGISLATIVE ANO STATeRY AFFAIRS CARD INDEN RVICE 
COPIE CERTIFIEE CONFOR}E 

tous les enseignants permanents du DépartementaIFIED TRUE COP 

les Assistants du Département. 

(2) Toutefois, à l'occasion de l'examen des questions individuelles 
relatives au recrutement, à l'affectation et å la carrière des enseignants, le Conseil de 

Département ne comprend que les enseignants ayant un grade au moins égal à celui 

du cas examin�. 
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ARTICLE 4.-(1) Le Conseil de Département se réunit au moins une (01) fois par 
semestre sur convocation du Chef de Département. 

(2 peut aussi être convoqué à la demande de la moitié de ses 
membres sur un ordre du jour précis et notifié au moins quinze (15) jours à l'avance à 
tous les membres. 

(3) Le procès-verbal de chaque réunion du Conseil de Département est 
transmis dans les quinze (15) jours suivant la réunion au Directeur de l'BA. 

ARTICLE 45- (1) L'Assemblée de Département émet des avis sur toute autre question 
impliquant le Département et à elle soumise par le Chef de Département 

(2) L'Assemblée de Département comprend 

PRESIDENCE DE LA REPUBLAUE 
PRESIDENCY OF THE BEPU8LIC 

SECRETARIAT GE:IERAI. 
SERVICE DU FICHIER LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
LEGISLATIVE AND STAJIUPORY AFFAIRS CARO IBEX SERVICE 
COPIE CZRTIFIEE CONFORME 

CERTIFIED TRUE COHY 

les enseignants permanents 
les enseignants associés 

les Assistants; 
les ATER et les moniteurs éventuellement 
trois (03) représentants des étudiants à raison d'un par cycle désigné par le 
Chef de Département. 

ARTICLE 46.- Les Départements au sein de l'IBA sont créés par arrêté du MINESUP. 

ARTICLE 47.- (1) Le Laboratoire et/ou l'Unité de Recherche est dirigé par un Chef de 
Laboratoire ou par un Chef d'Unité de Recherche, selon le cas, choisi parmi des 
enseignants du Département. 

(2) Le Chef de Laboratoire ou le Chef de l'Unité de Recherche 

propose et applique l'orientation de la recherche définie par le Département; 
représente le Laboratoire ou l'Unité de Recherche; 
établit le rapport d'activités du Laboratoire ou de l'Unité de Recherche qu'il transmet au Chef de Département. 
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TITRE 
DU CORPS ENSEIGNANT 

ARTICLE 48,- (1) Le personnel enseignant de l'BA comprend 

les Professeurs 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIdUE 
PRESIDENCY OF THEBLPUBL1 

SECRETARIATSEJERAI. 

SERVICE DU FICHIER LEGKTATIF ET REGLZMENTAIRE 
LEGISLATIVE AND STATUTORY AFFAIRS CARD INB�X SERVICE 

COPIE LERTIFIEE CONEQRME 
GERTFIED TRUE COPY 

les Maîtres de Conférences 

les Chargés de Cours 

les Assistants; 
les ATER, éventuellement. 

(2) L'IBA peut faire appel à des enseignants associés ou vacataires et de 
toute autre catégorie d'enseignants, tel que prévu par le Statut Spécial des Personnels 

de l'Enseignement Supérieur. 

ARTICLE 49.- Les enseignants de l'lBA sont régis par le Statut visé à l'alinéa 2 de 
l'article 49 ci-dessus, et par ses textes d'application. 

TITRE IV 
DU REGIME ET DE L'ORGANISATION DES ETUDES 

ARTICLE 50.- (1) Les études à l'BA sont assurées dans le cadre des cycles de 
formation initiale et continue, des stages de recyclage et de perfectionnement, ainsi 
que des enseignements à distance. 

(2) Le régime des études est précisé par arrêté du Ministre chargé de 

'enseignement supérieur. 
CHAPITRE 

DES CYCLES DE FORMATION 

ARTICLE 51.- L'IBA comprend deux (02) cycles de formation: 

le cycle de Licence 

le cycle de Master. 

ARTICLE 52.-(1) L''BA prépare aux diplômes ci-après 

le Diplôme d'Etudes pour le cycle de Licence 
le Diplôme d'Etudes Supérieures pour le cycle de Master. 
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(2) Les études sont organisées par un texte particulier du Ministre chargé 

de l'enseignement supérieur 

ARTICLE 53.- Les étudiants ayant obtenu le Diplôme d'Etudes Supérieures peuvent 
être admis au gycle de Doctorat, suivant les conditions fixées par 'école doctorale 
concernée et conformément à la réglementation en vigueur 

ARTICLE 54- L'organisation et le système d'évaluation des enseignements dispensés 
dans le cadre de la formation initiale sont fixés par arrêté du Ministre chargéde 
T'enseignement supérieur. 

ARTICLE 55.- La formation continue et les stages s'adressent aux: 

candidats individuels, notamment les professionnels des arts ou les artistes de 

métier, sur leur demande 

candidats présentés par, les entreprises privées, les entreprises et les 

administrations publiques 

ARTICLE56- (1) Dans le cadre de la formation continue, l'BA assure la remise à 

niveau des connaissances artistiques, techniques et professionnelles adaptées aux 

besoins des utilisateurs. 

(2) Dans ce contexte, des programmes spécifiques peuvent être mis sur 

pied en vue de la préparation à l'attestation sollicitée. 

ARTICLE 57.- Les formations continues et les stages sont sanctionnés par des 

certificats de formation et des attestations de fin de stage. 

CHAPITRE II 
DE L'ADMISSION AL'IBA 

ARTICLE 58.- (1) L'entr�e à llBA est sélective et se fait par voie de concours organisé 
par le Ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

(2) Le nombre de places offertes, ainsi que les conditions d'admission et 
les titres requis en fonction des spécialités, sont fixés chaque année par décision du 
Ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

ARTICLE 59.- Par dérogation aux dispositions de l'article 59 ci-dessus, les 
la formation continue et les stages de recrutements des candidats 

perfectionnement sont organisés par le Directeur de l'Institut et se font sur étude des 
dossiers. 

pour 

PRESIDENCE DE LA R�U3LIOUE
PRESIDENCY OF THE REPUDLTC 

SECRETARIAT GEerAL 
SERVICE OU FICHIER LEGISLAHF ET REGLEMEKTAIRE 

|LEGISLATIVE AND STATUTORTAEFAIRS CARD INDEX {ERVIE 
COPIE CERTIFIEE CONFORME 

CERAFIED TRUE COPY 
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TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 60.- Le régime disciplinaire des étudiants de I''BA est celui fixé par les textes 
y relatifs en vigueur dans l'enseignement supérieu. 

ARTICLE 61.-(1) Le Directeur a rang et prérogatives de Directeur de l'Administration 
Centrale. 

(2) Le Directeur-Adjoint a rang et prérogatives de Directeur-Adjoint de 
T'Administration Centrale. 

(3) Les Chefs de Division, les Chefs de Département, le Chef du Centre 

d'Expérimentation et de Production, le Chef de Cellule Informatique et des Syst�mes d'lnformation et le Chef du Centre de Documentation ont rang et prérogatives de Sous-
Directeur de l'Administration Centrale. 

(4) Les Chefs de Service et les Chefs de Laboratoire ou d'Unités de Recherche ant rang et prérogatives de Chef de Service de l'Administration Centrale. 

ARTICLE 62.- Des Bureaux peuvent être créés dans les Services de l'BA par arrêté du Ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

ARTICLE 63.- Le présent décret, sera enregistré et publié suivant la procédure d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./- 

Yaoundé, le 06 JUIL 2021 
LOUE DU 

PSDENJDE LA REPUBLIQUE, 
PRESIOENCE DE LA REPUBLIOUE 
PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

SECRETARIAT GEMERAI. 
SERVICE DU FICHIER LEGIKATIF ET REGLEMENTAIRE 
LEGISLATIVE AND STAJUHORY AFFAIRS CARDÚEX SERVICE 
COPIE CERTIFIEE CQNFORM 

CETIFIED TRUE OPY 
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